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Chambre des Représe11tants. 

(Session de t8H-t872.) 

-♦- 

RÉVISION DU CODE DE COMMERCE (1). 

AMENDEMENTS DU GOUVERNErrJgNT. 

Projet de f.S70 Amendements. 

TJTRE VL 
DU GAGE. 

ART. 34. 

Le g_age constitué, soit par un commerçant , 
soit pour un acte de commerce, pm· un individu 
non commerçant , pom· la garantie d'une dette 
actuelle ou d'une ouverture de crédit, se constate 
conformément au mode admis , en matière de 
commerce, pour la preuve de la vente d'un objet 
de même nature que celui donné en gage. 

TlTB.E VI. 
DU GAGg. 

ART. 54. 

§ 1. Le gage constitué pour sûreté (l'une delle 
commet·ciale se constate conformément au mode 
admis pour fa p1·euve des c01menlions en 111atièl-e 
de commerce, sans pnJ,jmlice m1x disposit1011s de 
l'art. 2075 c. c. eu ce q11i concerne lei ~ignifica 
tion att débite1w du transport à titre de garantie 
de'!oute créunce mobilière ordinaire. 

§ 2. Il se constate aussi, selon le mode admis, 
en matière de commerce, pourlapreuoe de la vente 
ou tlu transport d'un objet de même nature que 
celt1i donné e1i gage. 

§ 5. Eendossement, le trtutsfer; et le transport; 
ùl y a lieu, mentionnent que les valeurs endos 
sées, trcms{frées ou transportées le s011t à titre 
de garantie. 

('} Projet de loi, n° U. 
Rapport sur les titres I-IV, X et X(, livre t=, n° 48. 
Rapport sur le titre VI, livre I••, n• 15-1. 
Rapport sur le titre IX, livre 1•r, n° 60. 
Rapport sur· les titres IX et X(, livre Il, n• 105. 
Amendements, n°' 57 et 71. 

Session de 1870-187 J. 
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l'1·ojl'l (le t!l'10. 

Aur. 3;:i. 

~ 1. Le pririlégc n'existe sur k gage, il l'eganl 
des tiers , qu'uutant qu'il a été mis et est resté e11 

la possession titi créancier ou d'un tiers convenu 
entre les parties. 

~ 2. La possession d'un meuhle incorporel 
donné eu gage se trausiuct suivant le mode 
admis, en cas de vente d'un pareil meublu, pln11· 

sa déli vrauce il l'ad1l'teu1·. 
§ 3. Le eréaueler est présumé avoir les 111a1· 

chaudises en sa possession lursqu'elles sout à sa 
disposition dans ses magasins ou uavires, ~ la 
douane 011 dans un tlépôt public, ou si, avant' 
qu'elles soient arrivées, il en est saisi par un 
connaissement ou pat· une lettre tic voiture. 

Airr. 5G. 
Le créaneiur gagiste perçoit aux échéances les 

intérêts, les dividendes et les capitaux. tics valeurs 
données en gage, et les impute sur sa créance. 

Aur. 37. 

§ 1. A défaut de payement ou de consigna 
tion à l'échéance de [a créance garantie pal' le 
gage, le créancier peut, vingt-quatre heures après 
une mise en demeure signifiée ù l'emprunteur et. 
au tiers builleur de gage, s'il y en a un, et en 
s'adressant pa1· requête au président du tribunal 
de conunerce , obtenir l'autorisation de faire ven 
dre le gage, soit publiquement, soit de gré ù gré, 
au choix du président et par la personne qu'il 
désigne. 

§ 2. « Aucune rente de gré ù gré ne pom·1·a 
» toutefois être onlounée qu'un jour franc après 
i, que la requête du crénueier poursuivant aura 
,1 été signifiée auxditcs parties intéressées. 
§1,3. » Toute ordonnance autorisant la vente 

>> publique du gage sera notifiée de même avec 
" indication des jour , lieu et heure auxquels il 
» y sera procédé. 

§ 4. » Ces significations, si les parties ne sont 
• pas domiciliées tians le ressort du tribunal 
• de commerce, on si elles n'y ont pas fait élec- 
• lion de domicile, seront valablement faites 
• au greffe de cc tribunal ( 1). • 

ART. 38. 
L'ordonnance ainsi obtenue devient définitive 

et en demier ressort si, dans les trois jours <le la 

Amcllllemcuts. 

Al\'l', 0J. 
$ J. ( Connue ei-eontro.) 

§ 2. La possession û titre de y111·1wtie s'établit 
par lu déteutiun de l'objei ou dti titre donn« en 
qaruutie , jointe à sa preuve [uile selon îarticle 
précédent de hi cunve11tion de 9a9c. 

§ 5 .. ( Comme ci-contre.) 

Aur. 36. 

§ l. ( Couune ci-contre.) 

§ ~- Si le gage consiste m f//èls de commerce, 
le créancier 9c19istc est so11111is mn· d1·oits et devoirs 
dtt porteur. 

A1rr. 3ï. 

§ 1. ( Comme ci-coutre.) 

§ 2. Le président ne statuera qu'(lprès «voir 
entencltt ou appelé t'empnrnteur et te tiers bailleur 
de gage , s'il y en a 1111. 

( Supprimé.) 

( Supprimé.) 

ART. ::s. 
L'ordonnance ainsi obtenue 11'est exécutoire 

qu'aprè« avoir été signifiée à l'emprnnte11r et cm 

(1) Amendement c.le la commission, session 1870-J 87 J, n° 134. 
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l'l'ojct de 1870. 

signification qui lui en est faite, l'emprunteue ou 
le tiers de hailleu» de ~age, s'il y en :i un, n'y 
forme pas opposition nvec ussiguntion. 

ART. ::m. 
Le jugement rendu sur cette opposition est 

susceptible d'appel endéans les huit jours tic la 
significntiou faite Ît la p:H'tie succçmbnnte , si le 
prêt excède 2,000 francs. 

At\'I', 40. 

L'ordounauce et le jugement sont de plein 
droit exécutoires sans caution, nonobstant l'op 
position 011 l'appel. 

Les délais ci-avant fixés ne sont pas suseepti 
hles d'ètre augmentés en raison des distances. 

ART. 42. 

L'exercice tics droits conférés au créancier ga 
giste par les articles précédents n'est suspendu, 
ni par Ja faillite, ni par l'état de sursis, ni par le 
décès du débiteur ou du tiers bailleur de gage. 

An1. 43. 

Toute clause qui autorisernit le créancier il 
s'approprier le gage ou à en disposer sans les 
formalités ci-dessus prcscrilcs est nulle. 

Amenùc11tcnts. 

tier» bailleur de yc19<', .ù/ y e11 ci 1t11, lll'('C ,mli 
cution tle:; jour, lieu ('/ heurc, 1m:1.:qmls il sera 
pi-oc(;dé û lei veule 7111blil1w·, si elle a été ordo11111Jr. 
Ladite ordu111111nce ~lc\'Ît•ut 1ll'li11i1i,·c el en tlel'· 
nier ressort si, dans les tr·ois jours cfo cul/esig11i 
flrnIim1, 1'1•111p1·uu11·u1· ou le tiers hailleu:' de g~gc, 
s'il y en a un, n'y forme pas opposition avec as 
signation. 

Arn. j(). 

( Connue ci-conu c.) 

ART. ,.o. 
\ Comme ci-contre.) 

i\l\T 4(. 

§ ·t. (Comme ci-contre.] 

§ 2. Si le débiteur ou le tiers bailleur cle qtIge, 
s'il y en a un , n'est pas domicilié tians le ressort 
da t1·ib111wt'dc COIIWW)'CC ou s'il n'y (1 1ms fait 
élection cle clmnicili:, les ~iynifica!ioHs ·mcmtion- 
11ées aux m_·tides IJIIÎ précèdent sont 'IH1/11ble111ent 
faites lm g1'eff'e de ce tribunal, 

Au-r. 42. 

( Comme r-i-contre.) 

ART. 43. 

( Comme ci-contre.) 

ART. 44. 

Les article» 5 5 et ;;7 à 45 foetus du. prèsmt 
titre sont applicables au 9a9c assurant le prioi 
lé9e légal des commissionnaires ou de leurs bail 
leurs de fonds, dont il se1·a parlt! à la section Il 
d11 ti!l·e VII ci-apt·ès. 

2 



[N° 72.] ( "· ) 

l1l'Ojct tic tll70. 

TITlU~ VII. 

UES COll)IIS:;10;-1i\All\ us. 

SECTION 1°·. 

u~~ ~OU.UISSIO~N.,lllES E,\ Gbi;nu. 

Anr, 4-1. 

Le commissionnaire est celui lJUi agit en son 
propre nom 011 sous un nom social , pou1· le 
compte d'un commettant. 

Ain. 43. 

Les devoirs et les droits de la personne qui 
agit :m nom d'un commettant sont déterminés 
pat· le Code civil, liv. Ill, tit. Xlll. 

ART. 4ti. 

§ -1. Tout commissionnaiee a pcivilége sur la 
valeur des marchandises à lui expédiées, dépo 
sées ou consignées, par le fait seul de l'expédi 
tion. du dépôt ou de la consignation, pour Lous 
les prêts, avances ou payements faits par lui, en 
sa qualité de commissionnuire , soit avant la 
réception des marchandises, soit pendant le 
temps qu'elles sont en sa possession. 

§ 2. Ce privilëge ne subsiste que sous la con 
dition que le eommissionnuireou un tiers eouvenu 
entre les parties a été mis et est resté , comme il 
est dit à l'art. 3:.S, en possession des marchan 
dises. • 

§ 5. Dais la créance privilégiée du commis 
sionnaire sont compris, avec le principal, les 
intérêts, commission et frais. 

ART. 4-7. 

Si les marchnudises ont été vendues et livrées 
pour le compte du eommettant , le commission 
naire se rembourse, sur le produit de la vente , 
du mon tant de sa créance, par préférence aux 
créanciers du commettant. 

Amc1ulemc11ls. 

1'.ITl\E Vil. 

l!ls l A COlUIISSION J::T llU '11\ANSPOI\T, 

SECTION I'". 

uss COMlllSSION~,\11\•.S f.><j GbiRAL. 

A1rr. -i~. 

§ ·I. Le commission na ire est col ui qui agit 
pour le compte d'un commettant. 

§ 2. Il ugit en son fJl'Opl'e 1w1n 01, sous un 
nom soeial. 

§ 5. Il peut ·ayir au:ssi cm nom d'1m commet- 
lunt. 

ART, 4ü. 

Le contrat de commissio11 se règle par les con 
vmlions des parties, par les lois particulières au 
commerce et par le droit civil. 

SECTIO~ Il. 

UES COlllllSSIO:'\HllltS OU CO~Sl~~~TAtllES. 

AnT. -17. 

§ 1. ( Comme ci-contre.) 

soit 
avant l'expéclitio11 des umrchandises , soit. . 

§ 2. Ce privilége nesubsiste ci l'égard tle tiers 
que sons la eondition , etc. 

Supprimerles mots : • comme il est dît à l'ar 
ticle 55. :i, 

§ 5. (Comme ci-contre.) 

AnT. -18. 

( Comme ci-contre.) 

ART. 49. 

Tout bailleur de fonds qui [ourm: au commù; 
siomiaire en espèces ou valeurs commerciales les 



( t, ) 

P1•0Jct ûe '8'10. 

SECTION li. 

DES CO:U'IIISSIO~~AIIIES POUR LE 11\.11'S1'01\T I ETC 

TlTRE vm. 
DE LA LETII\E DE CU,\.NGE E.1' DU BILLET 

A 01\DRE. 

ART. 62. 

La signature des femmes et des filles non 
négociantes ou marchandes publiques sur lettres 
lie change ne vaut, à lem· égard , que comme 
simple promesse. 

ART. G6. 

Le portem· a, vis-à-vis des créanciers du ti 
reur en faillite, un droit exclusif à la provision 
qui existe entre les mains clu tiré, sans préju 
dice à l'application de l'article 445 de ce Gode. 

Si plusieurs lettres de change ont été émises 
par le même tireur sur la même personne et 
qu'il n'existe entre les mains du tiré qu'une 
provision insuffisante pour les acquitter toutes, 
les traites au payement desquelles la provision a 
été affectée d'une manière spéciale, sont acquit- 

. \ menûemen ts, 

so,mnes ndcessaires aux prèts , cw111wes oit 1rnye 
ment» tlou! il est pm:Lo cm§ l de l'art. 4 7 <·i-desms, 
jottil, pour 9ara11tic du remboursenic11t des som 
mes /'oumies et des. i11tércts, clu 111,Jme privi/t!9e 
sw· les mémes objets et de la mème mcmièn qu'il 
est tiit m1J.· articles !•7 et 48 ci-dessus. 

§ 2. Ce privilége 1w subslste , û l'égard des 
tiers, que sous la coudiüon que le bailleur de [onds 
ou tm licrs·conventt entre les parties <1 été fümti 
pm· le co111111issiomiai;·e <fo connuissenuu! o;, de 
la lettre de voiture. 

§ 3. le co111wissc111e11t et la lettre de voitt11'e 
11ientio1111e11t qu'ils ont été remis à titre de garan 
tie. 

Aur. so. 
Le 71riviliJ9e du bailleur· de fonds tie forticle 

p1·écéde11t prime celui du connnissionnuire pmtr 
tes co111missio11s,/i·ais et intérêts cwtn·s que ceux 
des sommes µ1·êtées, avcmcées 011 pc1yées sur les 
murcluuulise« reprëseiuëe« pur le co1moissemmt 
oit lit lettre de voitw·e. 

SECTIOL'i Ill. 

urne VIII. 

OE L.\ LE'l'TIIE l)E CHANGE sr DU BILLET 

A ORDRE. 

(Supprimé.) 

.urr. 6(i. 

Le porteur a, vis-à-vis des créanciers du ti 
reur en faillite, un droit exclusif ù la provision 
qui existe entre les mains du tire, lors de l'exi 
gibilité lie la traite , sans préjudice il l'applica 
tion de l'article 445 de ce Co<le. 

Si plusieurs lettres lie change ont été émises 
par le même tireur sur la mëme personne , et 
qu'il n'existe entre les mains du tiré qu'une 
provision insuffisante pour les acquitter Ioules> 
elles sont payées cle la manière suivante : 
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l•rojet tic IU'10. 

tées avant toutes les autres , toutefois saus pré 
judice des droits que des acceptations antérieures 
auront conlérés au tiré , 

A défaut d'affectation spéciale, les traites ac 
ceptées sont payées par préférence ù celles qui 
ne le sont point, et suivant l'ordre des accepta 
tions. 

Les traites 11011 acceptées sont payées au mnrc 
1 l' franc. 

,\1n. 108. 

Le tiré qui a payè une lettre de change fausse 
ne peut en réclamer le remhourseruent :m por 
teur de bonne foi. 

S'il a neeepté la lettre, il est tenu de payer au 
porteur tic bonne foi qui a reçu le tirre après 
l'aeeepuuiou , saur son reêours contre qui de 
droit. 

li peut exiger dn porteur et de chaque endos 
seur l'indication de son cédant et la preuve de 

. fa vérité Je sa signature. 
Le porteur qui déconne la fausseté de la 

lettre a le même droit. 

ART. 8(;. 

Tous délais de gr,\ce, de faveur , d'usage ou 
d'habitude locale, pour le payement des lettres 
de change, sont abrogés. 

ART. HO. 

Celui qui paye une lettre de change par in 
tervention est subrogé aux droits du porteur, et 
tenu des mêmes devoirs pour les formalités à 
remplir. 

\111c1Utements. 

Si la provision est d'uu corps eenaiu et déter 
miné : 

Les traites :m payement desquelles elle a ét~ 
spécialement :iffectéc sont acquittées avant toutes 
les antres, toutefois sans préjudice des droits 
que tics acceptations antérieures auront conférés 
-au tiré, 

A défont d'acceptation spéciale, les traites 
acceptées sont payées par préférence à celles qui 
ne le sont point, et suivant l'ordre des accepta 
tions. 

Si la provision est fournie en choses fongi 
bles: 
, Les traites acceptées sont préférées aux traites 
non acceptées. 

En cas Je concours entre plusieurs traites 
acceptées ou entre plusieurs traites non acccp 
rées, elles sont payées au marc le franc. 

l.e tout sous réserve, en cas d'aeeeptation 
de l'exécution des obligations personnelles du 
tiré qui n'est pas en faillite. 

ART. 108- 

§ J. ( Connue ci-conu-o.) 

§ :2. S'il :, accepté la let He, il est tenu de 
payer au porteur de bonne foi, sauf son recours 
contre qui de droit. 

§ 3. ( Comme ci-contre.) 

§ 4. (Connue ei-conn-e.) 

(Supprimé.) 

Les juges ne peuvent accorder aucun délai 
pour le payement d'une lettre de change. 

ART. 1 lO. 

(Comme ci-contre jusqu'au dernier para 
graplte exclusivement). 
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Si le payement pat· intervention est fait pour 
le compte du tÎl'~ur, tous los endosseurs sont 
libérés. 

S'il est t'ait po\tr un endosseur , les endosseurs 
subséquents sont libérés. 

S'il y a concurrence pour le payement d'une 
lettre de change pat· intervention, celui qui 
opère le plus de libérations est préféré. 

Si le tiré qui n'a pas accepté consent à payer 
la lettre pour l'un des endosseurs , il sera pré 
foré it tous ceux qui offrent d'intervenie pom· le 
même individu. 

Anw111lemculs 

Si le tiré qui n'a pas accepté consent à paye!' 
la lettre , il sera préféré à tous ceux qui ollceut 
d'intervenir pour le même individu. 


